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Madame, Monsieur NOM
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Lieu, date,

Objet : ALERTE sur le projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes sociales et fiscales (2115) – Protection des données personnelles de santé 

Madame la Députée/Monsieur le Député, 

La protection des données personnelles constitue un enjeu majeur dans le secteur de la santé. 

Le pays est désormais la cible quasi quotidienne de cyberattaques d’origines diverses. Début 2024, deux attaques ont particulièrement touché le domaine de l’optique : elles ont visé des opérateurs chargés de la gestion du tiers-payant pour de nombreux organismes complémentaires d’assurance maladie (VIAMEDIS et ALMERYS), entraînant le piratage de plus de 33 millions de dossiers de patients. À la suite de ces incidents, la CNIL a été saisie et nous restons dans l’attente de ses conclusions concernant ces deux incidents. 
La semaine dernière, c’est le réseau ITELIS qui a subi une nouvelle attaque. Sont directement concernées des données personnelles de santé, illégalement collectées et conservées au-delà d’une durée raisonnable. Dans un registre différent, la société CEGEDIM a été condamnée en 2024 par la CNIL pour l’usage massif et non autorisé de données personnelles.

C’est dans ce contexte que l’Assemblée nationale entame l’examen du projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes sociales et fiscales. Son article 5, que beaucoup réduisent au seul prisme de l’échange d’informations entre l’assurance maladie obligatoire (AMO) et les organismes complémentaires d’assurance maladie (AMC), soulève en réalité des enjeux bien plus préoccupants. Sous couvert de permettre le partage d’informations entre la sécurité sociale et les organismes complémentaires en cas de suspicion de fraude, il vise en réalité à autoriser les assureurs à traiter les données personnelles de santé de leurs assurés et à lever le secret médical pour imposer aux professionnels de santé de leur transmettre les données de santé de leurs patients. 

Le dispositif ainsi envisagé est extrêmement large, imprécis et insuffisamment encadré. 
Rédigé sans concertation préalable avec les professionnels de santé, examiné dans la précipitation au Sénat, cet article introduit une atteinte grave au secret médical, principe fondateur du système de santé français protégé par l’article L.1110-4 du Code de la santé publique. Le secret médical ne saurait être levé au bénéfice des assureurs privés, des mutuelles ou d’organismes privés délégués (réseaux de soins et plateformes de tiers-payant) en l’absence de garanties strictes et clairement définies.

Ainsi, dans l’attente de la définition d’un cadre juridique rigoureux, élaboré avec l’ensemble des parties prenantes et permettant, le cas échéant, une levée du secret médical strictement nécessaire et proportionnée, nous vous demandons de limiter l’article 5 à la seule question du partage d’informations entre AMO et AMC sous l’égide de l’AMO, sans profiter de cette occasion pour ouvrir grand la brèche de la collecte d’informations personnelles de santé par des organismes privés. 

L’organisation professionnelle à laquelle j’appartiens, la Fédération Nationale des Opticiens de France (FNOF) (fnof@fnof.org, 05 58 74 23 10), est à votre disposition pour vous présenter ses propositions d’amendements. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Députée/Monsieur le Député, mes respectueuses salutations. 
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